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 LISTE DES PARTICIPANTS 
ALGÉRIE 2009 - 2018

Le dénombrement internationale des oiseaux d’eau (DIOE), en Algérie, se déroule grâce à la mobilisation de nombreux observateurs déployés sur tout 
le territoire national couvrant également les régions les plus éloignées de la côte. Cela a été réalisable grâce à l’organisation et la logistique mise en 
place par la Direction Générale des Forêts (DGF) à travers son Réseau National des Observateurs Ornithologues Algériens (RNOOA) et ses membres, en 
impliquant des universitaires, associations, photographes et des bénévoles.  

La Direction Générale des Forêts remercie chaleureusement toutes les personnes qui assurent et contribuent de près ou de loin à la réussite de la cam-
pagne de Dénombrement International des Oiseaux d’Eau (DIOE) chaque année, notamment les coordinateurs locaux (chefs de régions et de groupes 
RNOOA) et les bénévoles issus des structures suivantes : Conservations des Forêts des 48 wilayas, Parcs Nationaux, Centre Cynégétiques, Réserves 
de Chasse, Agence nationale des barrages et transferts, Enseignants et Etudiants universitaires de différents rangs (Master, Doctorat), Inspections 
vétérinaires, Direction de l’environnement, Direction de l’Agriculture, photographes animaliers, ornithologistes, naturalistes, agriculteurs bénévoles, 
Association AQUACIRTA, Association ECHOUROUK, Association Imedgassen, Association Alfassil, Associations de Chasseurs, Fédérations de chasses et 
les différentes autres associations (de chasseurs, environnementales, scientifiques, culturelles, de sensibilisation civique, etc.). Et enfin un hommage à 
la mémoire de nos collègues observateurs qui nous ont quittés à jamais à savoir : Chalabi Bouzid, Habib Bakkar et Chikouche Ladghem Abdellatif.
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 UN GRAND NOMBRE D’OBSERVATEURS  
QUI SE MOBILISENT POUR LES COMPTAGES

En Algérie les dénombrements des oiseaux d’eau migrateurs de la mi-janvier se déroulent généralement lors d’une 
météo favorable (ciel dégagé et bonne visibilité), mais il arrive que ces conditions ne soient pas réunies (froid, pluie...). 
Pendant cette décennie (2009 -2018), les dénombrements ont permis de constater que chaque année plus de 351 800 
oiseaux d’eau, en moyenne, fréquentent les zones humides algériennes, répartis en 72 espèces et 17 familles. L’opéra-
tion de dénombrement, qui a fait participer plus de 600 observateurs au total, couvre chaque année environ 300 zones 
humides, dont 45 sites classés Ramsar. Cette importante mobilisation est rendue possible grâce à la coordination du 

Réseau National des Observateurs Ornithologues Algériens (RNOOA).

La plupart des sites visités sont localisés dans la partie Nord du pays et répartis 
sur les 11 régions du découpage régional du réseau RNOOA. Ces sites sont repré-
sentatifs des différents types des zones humides naturelles : chotts, sebkhas, 
garaas, oueds, lacs et marais. Mais elles representent aussi les zones artificielles : 
lacs de barrages, retenues collinaires, etc. Certains de ces sites peuvent être, 
parfois, secs ou sans oiseaux lors des comptages.
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 TREIZE ESPÈCES D’OISEAUX D’EAU 
SEMBLENT ÊTRE EN AUGMENTATION1 

Petit gravelot

 RÉPARTITION PAR ESPÈCES DES EFFECTIFS DES OISEAUX D'EAU  
recensés à la mi-janvier 2018 et tendances 2009-2018 

 ESPÈCES EN AUGMENTATION  
POUR LA PÉRIODE ÉVALUÉE  
(2009-2018)

ORDRE Moyennes

Espèce 2009-2013 2014-2018

ANSERIFORMES
Canard colvert Anas platyrhynchos 15 124 24 018
Sarcelle marbrée Marmaronetta angustirostris 225 1 487
Fuligule nyroca Aythya nyroca 557 1 530
PODICIPEDIFORMES  
Grèbe huppé Podiceps cristatus 1 629 2 832
GRUIFORMES
Grue cendrée Grus grus 2 874 7 300
PELECANIFORMES
Cigogne blanche Ciconia ciconia 194 480
Spatule blanche Platalea leucorodia 126 281
Bihoreau gris Nycticorax nycticorax 5 98
Héron garde-bœufs Bubulcus ibis 2 474 8 635
Héron cendré Ardea cinerea 1 170 2 372
Aigrette garzette Egretta garzetta 672 1 410
Grand cormoran Phalacrocorax carbo 1 352 9 825
CHARADRIIFORMES
Pluvier argenté Pluvialis squatarola 0 6

 ESPÈCES EN DÉCLIN  
POUR LA PÉRIODE ÉVALUÉE  
(2009-2018)

ORDRE Moyennes

Espèce 2009-2013 2014-2018

ANSERIFORMES
Oie cendrée Anser anser 1 383 238
Canard pilet Anas acuta 3 303 1 291
Sarcelle d'été Spatula querquedula 666 27

ORDRE Moyennes

Espèce 2009-2013 2014-2018

ANSERIFORMES
Canard souchet Spatula clypeata 31 442 35 922
Tadorne casarca Tadorna ferruginea 3 122 5 318
Canard siffleur Mareca penelope 34 679 35 110
Tadorne de belon Tadorna tadorna 43 091 69 014
Sarcelle d'hiver Anas crecca 11 829 15 889
Canard chipeau Mareca strepera 6 951 4 451
Fuligule milouin Aythya ferina 4 681 3 759
Erismature à tête blanche Oxyura leucocephala 1 125 908
Fuligule morillon Aythya fuligula 238 267
Nette rousse Netta rufina 108 201
Fuligule milouinan Aythya marila 16 12
PODICIPEDIFORMES
Grèbe castagneux Tachybaptus ruficollis 2 590 2 664
Grèbe à cou noir Podiceps nigricollis 999 1 504
PHOENICOPTERIFORMES
Flamant rose Phoenicopterus roseus 34 002 76 625
GRUIFORMES
Foulque macroule Fulica atra 34 371 49 575
PELECANIFORMES
Ibis falcinelle Plegadis falcinellus 204 335
Grande aigrette Ardea alba 221 297
CHARADRIIFORMES
Avocette élégante Recurvirostra avosetta 670 1 077
Grand gravelot Charadrius hiaticula 535 375
Gravelot a collier 
interrompu Charadrius alexandrinus 1 302 2 129

Courlis cendré Numenius arquata 25 38
Barge à queue noire Limosa limosa 1 099 512
Tournepierre à collier Arenaria interpres 3 3
Combattant varié Calidris pugnax 435 516
Becasseau sanderling Calidris alba 27 124
Bécasseau variable Calidris alpina 112 257
Becasseau minute Calidris minuta 25 2 028
Chevalier guignette Actitis hypoleucos 161 288
Chevalier cul-blanc Tringa ochropus 97 187
Chevalier arlequin Tringa erythropus 279 580
Chevalier aboyeur Tringa nebularia 136 220
Chevalier gambette Tringa totanus 453 148

 ESPÈCES STABLES  
POUR LA PÉRIODE ÉVALUÉE  
(2009-2018)

Une première analyse des données brutes a permis de mettre en évidence que 13 espèces se portent mieux et 
sont en progression sur la période considérée (2009-2018) et que trois espèces semblent par contre régresser. 
Des analyses statistiques plus poussées permettront de mieux évaluer ces tendances.

1 Les espèces dont les effectifs sont fluctuants ou indéterminés ne sont pas 
représentées dans ces tableaux
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Le groupe des canards est le plus representé avec environ 
60% de l'effectif total des oiseaux d'eau enregistré : de ce 
total, plus de 80% de l’effectif est représenté principalement 
par cinq espèces, dont le Canard Siffleur est en tête. 

D’autres groupes bien représentés sont celui des Foulques 
et Rallidés, avec environ 12% de la moyenne totale des 
oiseaux d’eau recensés. Le flamant rose vient en troisième 
position, avec aussi 12% de la moyenne totale. La moyenne 
très importante des effectifs de flamants est sans doute 
liée à la réussite de certaines tentatives de reproduction 
ainsi qu’à la nouvelle répartition de l’espèce sur le territoire 
national. On note aussi une nette augmentation de l'effec-
tif total des oiseaux durant le deuxième quinquennat pour 
pratiquement tous les groupes : canards, grèbes, flamants, 
foulques et rallidés, grues, cigogne-Ibis et spatules, hérons, 
cormorans, limicoles, goélands, mouettes et sternes.

 CANARDS ET LIMICOLES FORTEMENT 
REPRÉSENTÉS DANS LES COMPTAGES

Jeune Huîtrier pie 

GROUPES MOY. 2009-2013 MOY. 2014-2018

Canards 171 869 204 849

Foulques et 
Rallidés 36 702 52 371

Flamants 34 002 76 625

Limicoles 15 788 18 544

Goélands, 
Mouettes et 
Sternes

15 490 42 420

Grèbes 5 222 7 000

Hérons 4 580 12 832

Grues 2 874 7 300

Cormorans 1 737 10 028

Oies 1 383 238

Cigognes, Ibis et 
Spatules 525 1 096

Becasses et 
Bécassines 188 277

Canards marins 36 12

Plongeons 0 0

Pélicans 0 0

TOTAUX  
OISEAUX D’EAU 290 395 433 592

 EFFECTIFS MOYENS D'OISEAUX D'EAU  
recensés à la mi-janvier sur les périodes 2009-2013  
et 2014-2018  

Au niveau de la richesse spécifique, le groupe des Canards et des Limicoles sont fortement représentés avec 17 
espèces, suivis par le groupe des Goélands, Mouettes et Sternes avec 7 espèces, le groupe des Cigognes, Ibis et 
Spatules ainsi que le groupe des Foulques et Rallidés avec 4 à 5 espèces. Les autres groupes sont plus faiblement 
représentés par une à trois espèces chacune.

Sarcelle marbrée adulte  
suivie par une nichée
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 27 ZONES HUMIDES POURRAIENT ÊTRE 
D’IMPORTANCE INTERNATIONALE

En Algérie, quarante-cinq sites de comptage répondent aux critères RAMSAR 5 et/ou 6* en se basant sur la moyenne 
des comptages des espèces de 2014 à 2018, 27 autres sites pourraient s'ajouter à la liste des zones humides 
d’importance internationale, pour les critères "Oiseaux".   
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Crit. 5 & 6 Ramsar

250 500 km0

Sites à critères 
5 & 6* sur la base 
des effectifs 
moyens (2014-2018)

Effectifs totaux 
moyens d’oiseaux 
d’eau (2014-2018)

 SITES DU RÉSEAU DE COMPTAGE 
DE LA MI-JANVIER : effectifs totaux 
moyens (période 2014-2018) d’oiseaux 
d’eau dénombrés et sites potentiels 
RAMSAR. 

©  DGF Algérie, Tour du Valat   
sources : DGF Algérie, 
Natural Earth

Participants au comptage  
des oiseaux d'eau

* Critère 5 : Une zone humide peut être considérée comme un site d’importance internationale si elle abrite, habituellement, 20 000 
oiseaux d’eau ou plus. / Critère 6 : Une zone humide peut être considérée comme un site d’importance internationale si elle abrite, 
habituellement, 1% des individus d’une population d’une espèce ou sous-espèce d’oiseaux d’eau.
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Nombre de sites 3 1 11 6 2 7 1 1 20 4

WILAYA ADRAR

Bassins de lagunage et marecage de Reggane

Oasis de Tamantit et Sid Ahmed Timmi

Sebkha de Timimoun

WILAYA AÏN TÉMOUCHENT

Station lagunage de Hassi El Ghella - marecage

WILAYA ANNABA

Boutaleb (Mighrane)

Marais de Boucédra (Boucedra) (Bouzaaroura )

WILAYA BÉCHAR

Dayet Tiour

Sebkhet El Melah

WILAYA BOUMERDÈS

C.E.T Corso - centre d'enfouissement technique (décharge 
contrôlée), secteur ou site de gagnage uniquement

WILAYA DJELFA

Daya Louguila 

WILAYA EL OUED

Ayata

Chott Merrouane et Oued Khrouf

WILAYA EL TARF

Marais de la Mekhada

Réserve Intégrale du Lac Tonga

WILAYA GHARDAÏA

Sebkhet El Maleh / Chott d'El Golea / Lac d'El Golea

El Mahfoura

Retenue d'El-Atteuf

WILAYA MÉDÉA

Lac du barrage de Boughezoul 

WILAYA MILA

Barrage de Beni Haroun 

WILAYA NAÂMA

Hamra Horchaia

Houdh Moulay Errechid

Oglat Ed Daïra

Oum El Djem

Sebkhet Naâma

 ZONES HUMIDES D'IMPORTANCE INTERNATIONALE POUR LES OISEAUX D'EAU  
(critères 5 et 6 Ramsar), identifiées sur la base des comptages de la mi-janvier durant la période 2014-2018
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Nombre de sites 3 1 11 6 2 7 1 1 20 4

WILAYA ORAN

Grande Sebkha d'Oran

Lac de Télamine

WILAYA OUARGLA

Chott Aïn El Beïda

Chott Sidi Slimane

Sebkhet Sefioune

WILAYA OUM EL BOUAGHI

Barrage Ourkiss

Garaet el-Tarf

Garaet Guellif

WILAYA SAÏDA

Chott Ech Chergui

Sebkha Bendjedienne 

WILAYA SÉTIF

Retenue de Soumar

Sebkhet Bazer

WILAYA SKIKDA

Complexe de zones humides de la plaine  
de Guerbes-Sanhadja  

WILAYA TÉBESSA

Retenue colllinaire Ain Zerga 

Barrage Essafsaf 

WILAYA TIARET

Ain Tiddes + Ain Saous

Barrage de Dahmouni

WILAYA TINDOUF

Station de Lagunage de la Ville de Tindouf 

WILAYA TLEMCEN

Dayet El Ferd

Magoura
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 ZONES HUMIDES D’IMPORTANCE INTERNATIONALE  
POUR LES OISEAUX D’EAU (suite)

 27 ZONES HUMIDES POURRAIENT ÊTRE  
D’IMPORTANCE INTERNATIONALE



 ZOOM SUR L'ESPÈCE “PHARE”  
DE L’ALGÉRIE : ERISMATURE À TÊTE 
BLANCHE (OXYURA LEUCOCEPHALA)

L’Erismature à tête blanche est un petit canard classé en danger (EN) sur la liste rouge de l’IUCN. Les principales 
causes de son déclin sont, la destruction des zones humides qu’il fréquente, les épisodes de sécheresse prononcée 
en Asie centrale et localement en Europe, la chasse et ses conséquences (saturnisme lié à l’ingestion de plombs de 
chasse), ainsi que de l’hybridation avec l’Érismature rousse (Oxyura jamaicensis), une espèce américaine introduite 
en Grande-Bretagne qui s’est répandue ensuite dans plusieurs pays d’Europe.

 Latin name : Oxyura leucocephala
Arab name :  

English name : White-headed Duck 
French name : Erismature à tête blanche

 ÉVOLUTION DES EFFECTIFS ET DE PRÉSENCE  
DE L'ERISMATURE À TÊTE BLANCHE   
en Algérie (2009-2018)

 27 ZONES HUMIDES POURRAIENT ÊTRE  
D’IMPORTANCE INTERNATIONALE
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En Algérie, les effectifs d'Erisamture à tête blanche fluctuent 
fortement depuis 2009 à ce jour. L'effectif le plus important 
a été enregistré au mois de janvier 2011 avec 1460 individus 
et le plus faible en janvier 2015 avec 546 individus. La plupart 
de ces observations ont été enregistrées essentiellement 
au niveau de la région Est du pays.  

Cependant, des récentes observations ont permis de 
constater un retour faible mais certain de l’espèce au niveau 
de quelques sites à l’Ouest du pays, notamment au niveau 
du site Dayet El Ferd (Site Ramsar N° 1419) dans la wilaya 
de Tlemcen, où 300 individus ont été signalés. 

L’espèce semble également s’étendre vers le Sud de l'Oranie, 
en l’occurrence sur le site de Oglat Eddaira dans la wilaya 
de Nâama, ce qui est très intéressant car, habituellement, 
seulement une douzaine d'individus sont dénombrés au 
niveau de cette région semi aride.

Lors des observations ornithologiques menées sur le ter-
rain par notre Réseau d’observateurs Ornithologiques, une 
attention particulière est réservée aux espèces emblé-
matiques dont fait partie l’Érismature à tête blanche, via 
des analyses de bio-indication en lien avec le changement 
climatique.

Erismature à 
tête blanche



 ZOOM SUR L'ESPÈCE “PHARE” DE L’ALGÉRIE :  
ERISMATURE À TÊTE BLANCHE (OXYURA LEUCOCEPHALA)
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©  DGF Algérie, Tour du Valat   
sources : DGF Algérie, Natural Earth

 RÉPARTITION DES 
EFFECTIFS DE 
ERISMATURE À TÊTE 
BLANCHE (OXYURA 
LEUCOCEPHALA)
recensés en Algérie 
(période 2014-2018)
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Erismature à 
tête blanche



11

 AMÉLIORATION DES TECHNIQUES  
DE COMPTAGE ET DE LA COUVERTURE  
DE SUIVI DES SITES

Les comptages menés par la Direction Générale des Forêts depuis 1995 et le protocole initié depuis l’installation 
officielle du Réseau RNOOA en 2012, ainsi que l’organisation de plusieurs stages de formations au profit des 
adhérents du RNOOA, ont permis de couvrir de manière satisfaisante les zones humides du pays, et d’améliorer les 
techniques de comptage, permettant ainsi d’avoir une meilleure visibilité sur la fréquentation des zones humides 
algériennes par les oiseaux d’eau.

L’opération de dénombrement a vu la mobilisation de plus de 600 observateurs, qui ont permis la prospection de plus de 300 
zones humides avec un dénombrement de plus de 3 518 000 oiseaux appartenant à 75 espèces.

L’analyse de ces dénombrements a permis de constater qu’en termes d’effectifs, au moins 7 espèces ont connu une présence 
jugée significative, avec plus de 20 000 individus chacune.

Un certain nombre d’espèces d’oiseaux ont des effectifs conséquents durant la période hivernale, à l’image du flamant rose, 
du canard siffleur, du canard souchet et du tadorne de Belon qui ont marqué de leur présence un large spectre de zones 
humides.

Dans les années à venir, la poursuite et l’amélioration des conditions de comptage ainsi que le renforcement du nombre 
d’observateurs représentent deux objectifs majeurs à atteindre ou à accomplir, afin de pouvoir élargir de façon progressive 
l’opération de dénombrement à l’ensemble des complexes de zones humides existant sur le territoire national.

Cette opération de dénombrement constitue un support important aidant à la consolidation du dispositif de veille et de suivi 
de l’état de santé des zones humides tout en étant un outil parfait pour affiner les données nécessaires aux analyses de bio 
indication.

Groupe de goélands 
leucophée juvéniles 



Grands cormorants

  CONTACT PAYS ET COORDINATEUR

Direction Générale des Forêts
Nadjiba Bendjedda et Samir M. Sayoud

Chemin Doudou Mokhtar, Ben Aknoun, Alger - Algérie
a bendjeddanadjiba@yahoo.fr - samsayd@hotmail.fr 

Avec le soutien financier de : Partenaires techniques :

Institut de recherche
pour la conservation 
des zones humides 
méditerranéennes

Coordination à l’échelle 
méditerranéenne :


